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EN ANGLETERRE 

L'agitation née du conflit de Montceau, en
tre à peine dans la voie de l'apaisement, 
qu'on nous annonce comme imminente bue 
grève générale des mineurs anglais. 

Cette effervescence — car il ne a'4git en
core que d'une menace. — a pour e»use le 
droit de un shilling dont le gouvernement 
anglais propose de frapper les charbons d'ex
portation. 

Ce droit servirai!, d'après le ministre des 
finances d'Edouard VII, a parer au trou 
creusé dans les recettes nationales, — et 
chaqup jour agrandi, — pur les frais que né
cessite la guerre avec le Transvaal . 

Aujourd'hui môme la Chambre des Com
munes sera appelée à se prononcer a ce su
jet. 

On ne doute pas, dans les milieux bien in
formés, que la propositon du gouvernement 
ne soit votée a une forte majorité ; et, dès 
lors, on se-demande, non sans anxiété dans 
les milieux capitalistes internationaux, si 
une grève générale des mineurs anglais et 
des compagnies elles-mêmes, ne répondra 
pas à une pareille mesure. 

Un de nos confrères parisiens, le Malin, 
a publié, hier, sur cette question d'intéres
sants renseignements. 

Il a fait une enquête à Newcastle et à York, 
les deux centres miniers les plus importants 
de la Grande-Bretagne. 

A Newcastle, il a trouvé les ouvriers, les 
contremaîtres et les patrons en ébullition et 
appelant la grève générale a grands cris. 

« On distribue, dit-il, des milliers et des 
miliers de prospectus ; les journaux locaux 
publient des appels enflammés ; les mee
tings succèdent aux meetings et, sur la voie 
publique môme, les- discours ne cessent 
pas. » 

Et comme notre confrère interrogeait sur 
cette surexcitation qui unit patrons et ou
vriers, voici ila j'épouse qui lui fut faite à 
Newcastle : 

« La question est simple : vous voyez là-
Das, sur la Tyne, toute celte flottille de ba
teaux. Elle ne représente que lu douzième 

artie de la Hotte charbonnière du Northuu; 

• m qii lis doivent souscrire 
les yeux fermés aux décisions de leurs cham
bres syndicales,l'éducation prolétarienne sera 
parfaite et la révolution pourra entrer en 
scène sans prendre la voie détournée de la 
grève générale. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

lent pour clr 

AU PAYS NOIR 

fcselir I. de >aate aelt« llnlta uni ninlla \n)*-
enstte journellement et approvisionne toxrt 
l'occident de l'Europe, depuis Hambourg jus
qu'à Barcelone. Elle constitue la vraie for
tune de cette région-ci, parce que 88 % de la 
houille extraite de nos mines sont exportés 
sur le continent. Si la Chambre des Commu
nes vote le droit d'un shilling par tonne, le 
continent cessera de nous acheter, parce que 
nous cesserons d'être son fournisseur au 
meilleur marché ; la flottille sera tout entière 
immobilisée ; l'industrie sera tout entière 
arrêtée ; le pays sera tout entier ruiné. 

ii On a dit que nous nous faisions plus mal
heureux que nous ne sommes, que nous vou
lions forcer la main au Parlement et au gou
vernement. Ceux qui parlent ajnsi n'ont mê
me pas jeté les yeux sur nos statistiques 
commerciales et sur l'histoire de noLe ré
gion. Ils ne savent pas sans doute que l'Eu
rope tient entre ses mains notre vie et notre 
mort, et que si l'Europe le veut, elle peut ré
duire demain a. l'état de mendicité le bassin 
le plus riche de tout le Royaume-Uni. 

•> Sur les 220 millions de tonnes de charbon 
produites en 1899, par l'Angleterre tout en
tière, nous avons, pour notre part, contribué 
& 50 millions, soit près du quart, et sur ces 
50 millions, nous avons exporté plus de 40 
millions de tonnes sur le continent. On voit 
donc à quoi se bornera notre clientèle si on 
nous enlève ou si on détourne de nous les 
commandes étrangères. Nous ne pouvons, 
par suite des tarifs de chemins de fer, obte
nir la clientèle de l'Angleterre, et enlever, 
par exemple a York, sa clientèle londo
nienne. 

» Nous ne pouvons que fermer nos mines, 
que brûler nos bateaux, que démolir nos 
docks, et que nous préparer à mourir de 
faim. Voila pourquoi nous sommes prêts à 
lutter tous jusqu'au bout, depuis le premier 
jusqu'au dernier, depuis le patron jusqu'à 
l'ouvrier, en passant par l 'armateur et le né-
gociant,contre une taxe aussi arbitraire qu'el-
lieyable. Notre révolte n'est pas une révolte 
politique ni une révolte sociale : c'est une ré
volte pour la vie, pour le pain. » 

A York, ce tableau pessimiste a été un peu 
corrigé, a vrai dire. York n'est pas atteint 
par le projet du gouvernement. Elle n'expor
te pas ou n'exporte que très peu ses char
bons. Mais, cependant, les mineurs de ce 
bassin ne répugnent pus à la grève générale: 

— ii Si le Trnde-Union du Yorkshire, ont-
ils répondu au rédacteur du Malin, nous 
donne l'ordre de nous mettre en gtève, nous 
obéirons sans hésitation... H 

Deux points sont à retenir de ces incidents : 
U'abord, qu'en quelque pays que ce soit et 
sous quelque régime que ce soit, la grève, 
partielle ou générale, est considérée par les 
travailleurs comme une arme de défense. 

Il est donc ridicule d'imputer a un gouver
nement des conflits économiques qui n'ont 
pas une cause exclusivement politique. 

Ensuite, qu'une solidarité étroite lie les 
travailleurs d'Angleterre, non seulement 
quant a leurs intérêts directs, mais aussi mo
ralement. 

N'est-elle pas typique, en effet, cette ré
ponse des mineurs d'York : a Nous ferons 
grève si notre trade-unien l'ordonne ! » 

Les travailleurs français, nous le savons, 
se pénètrent de plus en plus de la nécessité 
d'obéir à la personne morale qu'est le syn
dicat, mais, à cet égard, ils ont beaucoup en
core à apprendre des Anglais. 

Et c'est parce que nous avons voulu leur 
donner un nouvel exemple de la solidarité qui 
commande aux décisions des travailleurs 
d'Outre-Manche, que nous avons insisté, ci, 
sur une situation aussi suggestive au point 
de vue politique qu'au point de vue écono
mique. 

Lorsque, partout, les travailleurs interna
tionalement organises, seront arrivés a s'ins-

La Catastrophe de Quaregnon 
Encore une catastrophe au pays noir.' 

Après le coup de grisou qui brille vifs les mi
neurs terrifiés, dans vu holocauste d'enfer, 
voici le quartier de ruche qm se détache, 
écrase la cage de remonte, broie les uns et 
précipite les autres ù la noyade ! Demain, ce 
sera peut-être iéboulement assassin, Idçhe 
et traître comme un attentat... Et devant la 
sourde fatalité qui pèse sur les martyrs de la 
[osse, une colère farouche nous gonfle la 
poilrinc.de rudes purolcs d'anathème se pres
sent sur nos lèvres, et MNf tendons le poing 
dajui un (/este impuissant de vengeance et de 
désespoir ! 

L'autre jour, tin chronique! r clérical. 
après avoir évoqué leur vie tourmentée, sur 
kiquclte pldne toujours une ombre de mort, 
s'eicluniail d'un cœur sensible, qu'où ne sau
rai!, envers les mineurs, n user d'une trop 
grande pitié, d'une sollicitude trùp éten
due .'... » 

De ta pitié! Oui, à la manière de Ponce-
Pilatc, qui se (avait tes mains en envoyant le 
Christ au gibet! Les actionnaires — qu'ils 
soient catholiques ou non — sonf susceptibles 
de toutes les commisérations et de toutes les 
miséricordes, ù la condition qu'on ne louche 
pas ù leurs dividendes ! Des larmes, tant 
qu'on veut ! Des aumônes, quelquefois ! C'est 
encore souvent le meilleur moyen d'échapper 
aux justes indemnités. 

Qui nous dit que demain, à Quaregnon, 
d'impudents négociateurs ne viendront pas, 
avec des allures suborneuses et d hypo
crites consolations, jeter dans le deuil des 
logis misérables, l'appât de quelques billets 
de banque »... La voilà, la pitié capitaliste, la 
froide pitié calculatrice, qui spécule sur l'af
folement et la détresse ! 

De la sollicitude aussi! Oh! toutes les sol
licitudes du monde, si ce n'est qu'a la pre
mière alerte sur te marché, c'est, générale
ment même par avance, sur les salaires 
qu'on se rattrape ; hormis qu'on se moque de 
toutes les prescriptions légales, visalit ta sé
curité de lu fosse ; à pari enfin, qu'après tes 

rejette xur !/• nh-rê toute leur eTtstriKi', on tes rejette xur le 
quand ils sont vieux et inaptes au travail, 
sans abri, sans recours, et on leur disant 
encore qu'ils sont des privilégiés .' La voilà, 
la sollicitude cufiitaliste ! 
Les mineurs, comme tous les laborieux, en 
ont assez de cette so/iieiltufe cl de celte pitié: 
ils réclament justice, el quand on songe à 
tout ce qu'ils endurent, on se demande com
ment Us ont la patience d'attendre et de ne 
pas se faire justice eux-mêmes ! 

U y a déjà trop de souffrance et de danger 
dans l'dpre besogne qui les étreint ; c'est un 
crime, de leur chicaner leurs droits et leur 
dû! 

Mineur, quand donc re!èucraj-lu le front?.. 

Autour du Référendum 
La p>!émique Bexant-Basly 
Nous recevons le télégramme suivant : 

— u Les soussignés, membres de la délé
gation d'Arias, affirment que dans la der
nière période préparatoire qui précéda l'en
trevue avec les représentants des compa
gnies houillères, le citoyen Husly posa aux 
citoyens Bexant et Menu, représentants du 
bassin d'Anzin, la question suivante : 
• « Au cas où les patrons n'accorderaient pas 

» dix pour cent d'augmentation sur les sa-
» laires, est-ce que lès mineurs d'Àmln se 
» solidariseraient, jusqu'à la grève, avec les 
» mineurs du Pas-de-Calais pour obtenir cef-
» fe augmentation ? m 

n Bexant et \ lenu répondirent : 
» A An:in, les salaires sont bons ; les mi-

» neurs ne se plaignent pas. On ne pourrait 
» les entraîner à prendre part à une grève 
n sur une question de salaires. » 

Et ils ajoulèrent : 
.. ILS NT. CONSENTIRAIENT A SE MET-

IRE K\-GREVE QUE SUR LA QUESTION 
DES RETRAITES. » 

u En résumé, les délégués d'Anzin a Arras 
refusèrent catégoriquement de se solidariser 
avec les mineurs du Pas-de-Calais pour une 
augmentation de salaires dont ils devaient 
eux-mêmes profiter. 

» La rectification que Bexant a faite au 
manifeste que le Conseil d'udministration du 
Syndicat des mineurs du Pas-de-Calais a cru 
devoir publier, est donc absolument 
inexacte. » 

Siqné : LAMENDIN, MOCHE, 
EVRARD , CADOT, MOREL, 
LERNOULD, GONIAUX, DU-
RIEUX, BERTIAUX, BASLY. 

.rassemblement et d'ujo 
que jour. 

Tout délégué doit être ou mineur, ou se
crétaire d'une société de mineurs. Pour évi-
toute discussion, les orateurs seront appelés 

Bar le président de jour dans l'ordre suivant : 
abord, l'auteur de la proposition qui est 

inscrite au programme et celui qui doit l'ap
puyer. Ensuite un orateur de chaque natio
nalité a savoir : l'Allemagne, l'Autriche, la 
France, la Belgique et la Grande-Bretagne, 
le même oi'dre sera observé à l'égard de 
tous Jes oraleurs qui désireront prendre la 
parole pour développer les amendements ac
ceptés par le comité d'affaires. 

LA JOURNEE DE HUIT HEURES 
1" Afiners' Fédération, In France el la Bel

gique,. — Que nous supportions la journée 
légale de huit heures y compris l'entrée et la 
sortie des puits et aussi pour les travailleurs 
de la surface. 

LA QUESTION DE SALAIRE 
2° La France el la Grande-Bretagne. — Ce 

Congrès est d'avis que le temps est venu 
pour toutes les nationalités de fixer un sa
laire minimum. 

RESPONSABILITE DES PATRONS 
3° La Grande-Bretagne. — Que les pa

trons soient tenus responsables pour tous les 
accidents qui arrivent aux ouvriers qu'ils 
emploient dans les mines ou autour des mi
nes. 

3° ,iv La Belgique. — Les accidents de tra
vail et la responsabilité des employeurs. 

Statistiques par pays des accidents dans 
les mines, moyens a employer pour en dimi
nuer le nombre. 

LES CAISSES DE RETRAITES 
4° La Grande-Bretagne. — Ce Congrès est 

d'avis que les gouvernements de tous les 
paya doivent s'occuper à Tréer des bonnes 
lois concernant les caisses de retraites pour 
les mineurs. Qu'une pension sera accordée 
au mineur âgé et inlirmo dés qu'il aura at
teint l'âge fixe par le Congrès. 

i" A La France. — Modification de la loi 
sur les caisses de secours et de retraites. La 
cuisse de retraites après 25 ans de service 
dans les mines, sans condition d'âge. 

NATIONALISATION DES MINES 
5° La France. — Nationalisation des mines 

et reprise de celles inexploitées, par les as
sociations ouvrières (on syndicats ouvriers), 
ou forcer les concessionnaires à les exploi
ter. 

S' A La Belgique. — Nationalisation des 
mines. 

L'EXAMEN ET LE CONTROLE 
" 6»' La F r a n c e P - ^ S t e l K e x p T o t t a n T s * i " f ^ S n l

,
r S ^ 

mines remettent aux syndicats des n u i s i s 
un carnet des salaires payés, en indiquant 
les descentes el les heures de travail, de l'en
trée à la sortie des puits. 

examen des salaires bruts, sauf déduc
tion de la poudre et des outils de travail. 

GREVE GENERALE 
.7» La France. — Mesures a prendre pour 

.faire aboutir les résolutions des Congrès. 
Attitude des mineurs du monde entier en 

cas de déclaration de grève générale par les 
mineurs d'une nation. 

RAPPORTS 
8° Ijt Belgique. — (a) Rappor t 'par pays 

sur le mouvement syndical. — (b) Les heu
res de travail et le taux des salaires. — (c) 
Les bénéfices des charbonnages par pays. — 
(d! La législation relative aux mineurs en ce 
qui concerne les heures de travail. — (e) 
L'emploi des femmes el des enfants & l'inté
rieur et à la surface des mines. 

SURPRODUCTION 
9° La Belgique. — Surproduction du char

bon. Mesurés à prendre. 
CHOMAGE UNIVERSEL 

<0° La Belgique. — Fixation d'un jour de 
chômage par an. Le même jour dans tous les 
pays mineurs du monde en vue de fêter le 
travail de cette corporation si intéressante 
des travailleurs. 

Benjamin PICKARD 
Secrétaire général. 

Congrès International 
DES MINEURS 

Voici l'ordre du jour du douzième Congrès 
international des mineurs, qui s'ouvrira a 
Londres, dans la salle du Westminster Pa
lace Hôtel, le lundi 27 mai, à 2 heures après-
midi : 

ELECTION DU BUREAU 
1° Président du jour ; 2° présidents de cha

que nationalité par jour ; 3° secrétaire géné
ral ; 4° trésorier ; 5° comité d'affaires (7 per
sonnes). 

Il est convenu que chaque nationalité vé
rifiera ses pouvoirs respectifs. En cas de con
testation, le comité d'affaires décidera. 

o° Nomination des vérificateurs des man
dats (5 personnes) ; 7° élection des secrétai
res pour chaque nationalité ; 8° scrutateurs 
pour compter les votes (deux) ; 9° heures de 

Les Retraites Ouvrières 
L'équité, la justice veulent que tout hom

me qui a donné sa vie au travail,puisse vivre 
sans travailler lorsque l'âge ou la maladie 
le rendent impropre au travail. C'est là l'un 
des premiers avantages que l'homme de
vrait trouver à vivre en société, et l'on s'é
tonnera plus tard qu'un si grand intérêt ait 
élé si peu étudié par tant de générations. 

Nous voyons qu'au Palais-Bourbon, la 
commission d'assurance et de prévoyance 
se réunit depuis quelques jours, et qu'elle 
s'occupe, avec le gouvernement, d'examiner 
le projet sur la Caisse des retraites ouvriè
res. Il n'est pas d'objet plus urgent. 

Nous savons, dès à présent, que le projet 
étend le bénéfice de la retraite à tous les ou
vriers agricoles, que ceux-ci soient engagés 
ii l'année, ou qu'ifs travaillent à la journée. 
11 est entendu dès à présent, par le projet 
de la commission, que si, à l'âge de 65 ans, 
le titulaire justifiait de 7,500 journées de ver
sement, la retraite serait majorée jusqu'au 
minimum de 360 francs par l'Etat. 

C'est peu. c'est bien peu. II faut, tout au 
moins, que ce léger effort aboutisse. Ensuite 
on cherchera encore, on trouvera mieux, on 
fera mieux, sans doute. 

Pour les retraites en cas d'invalidité pré
maturée, la majoration au minimum de 360 
francs sera accordée, si l'ayant-droit justifie 
de 2,000 journées de travail." 

Nous dirons encore ici, c'est peu. L'invali
de devrait avoir droit a la pension à n'impor
te quel âge, et quelque minime que soit le 
temps' pendant lequel il aura pu travailler. 
Mais il faut nous assurer que ce n'est encore 
qu'un premier pas dans la voie de l'assu
rance générale des citoyens les uns par les 
autres. 

Certes, les dirigeants bourgeois useront de 
subterfuges et de manœuvres égoïstes pour 
priver les vieux ouvriers et les invalides du 
travail, du droit à l'existence, mais le temps 
n'est pas loin où le socialisme victorieux ré
parera toutes les injustices et mettra fin à 
tous les abus de lu cupide bourgeoisie capita
liste. 

CHRONIQUE 
La Conquête des Airs 
On a beaucoup parlé, en ces dernières années, 

des différentes tentatives de navigations aériennes 
exécutées, soit par des particuliers, soit pour le 
compte et par l'initiative de différents Etats. 

Ces tentatives ont été plus ou moins heureuses 
et, chose songulière. ce ne sont pas les der
niers venus qui se sont le plus rapprochés du but 
ù atteindre. En effet, les dernières expériences du 
comte Zeppelin, malgré le mystère dont on avait 
eu soin de tes entourer, ont accusé des résultats 
bien inférieurs a ceux obtenus depuis longtemps 
déjà par MM. Crebs et Renard, du parc aérosta
tique militaire de Meudon. 

Sur quelles données nous basons-nous pour 
affirme" relie infériorité, c est ce que nous allons 
tenter d'expliquer, non pas aux spéclaliir-- je la 

- —m tous bten convaincus de ce que 
nous avançons, mais a ceux de nos lecteurs, et ils 
sont nombreux, ijui s intéressent aux découvertes 
relatives ù la navigation aérienne. 

Sans entrer dans des détails relatifs au méca
nisme de propulsion de l'appareil Zeppelin nous 
ne nous arrêterons iiu'a celle constatation qui 
arppeil du témoignage unanime des témoins de 
1 extic lence 

Pendant toute la durée de celles-ci la vitesse 
de l'eérosta n a jamais dépassé S m. 5o ù la se
conde. Notons ce point capital que t'atr Ciait tel
lement calme que pendant toule la durée des 
expéiicncés les rallies des ballons rsptife témoins 
•ont restes suivant une verticale presque im
mobile. Or, dès sa première ascension, le ballon 
la « France ». partant du parc de Meudon et monté 
j>ar MM. Crebs et Uenard. atteignait déjà une 
vitesse de -t m. 2.j û la seconde. Celle première 
expérience du dirigeable français eut lieu le 9 
aodt JN84. Depuis lois de nombreux parfecuon-
neiuents relatifs autant ù la forme de l'aérostat 
qu'au dispositif et à la puissance du met anisme 
propulseur ont permis d'atteindre une vitesse pro
pre de plus de ti mètres à ta seconde. 

It est aisé de comprendre que chaque fois qu'un 
aérostat doué d'une telle vitesse n'aura a lutter 
qu'avec des courants atmosphériques de vitesse 
moindre. il pourra a n a r w e r , malgré ceux-ci. 
U avancera d'une quantité égale a sa vitesse dimi
nuée de celle du vent qu'il doit vaincre. 

On peut donc établir de ce raisonnement que la 
rapidité est le facteur essentiel de la dirigeabi-
lité d'un aérostat. 

Bien que les résultats atteints par le parc aéros-
tatique militaire de Meudon scient des plus bril
lants, pouvons-nous considérer le problème com
me résolu? Hélas non, car cette vitesse de six 
mètres é la seconde est Inférieure a la vitesse 
moyenne des vents qui soufflent dans nos con
trées. Sans parler des ryrtonne qui arrachent 
des arbres et abattent des maisons ni des tempê
tes qui mai-che/u a des vitesses de i*t mètres et 
plus a la seconde, il n'est pas rare d'observer des 
courants aériens taisant 15 et Ht mèlrcs en le mê
me laps de temps 

«MM—«nu moteur* faadraM-M Munir 
•luim 

lement contre l'effort de ces vents? 
Le colonel Uenard a calculé que pour donner 

a son uémslat une vitesse de 10 mètres il faudrait 
un miileur capable de développer a l'arbre de 
l'hélice une force de 31 chevaux. 

De tels moteurs sont lourds, trop lourds mê
me pour être enlevé* par des baioiis ordinaires, 
mais devons-nous en conclui-e que le problème de 
la direction des baHniis soit irréalisable '.' Nous ne 
le pensons pas et nous ci-oyons. nu contraire. 
que le Jour est proche qui nous en donnera la so
lution. 

En construisant un aérostat de tn>s grande di
mension on pourrai! enlever des moleurs -plus 
puissants et par conséquent acquérir une vitesse 
plus considérable. On objectait que plus le ballon 
sera grand et pins il donnera de [irise au vent. 
c'est exact. Mais il importe de constater que la 
sentence du vent est pi-oportiumielle a peu de 
ctiiise prés au cube de ce même diamètre. Il y a 
donc avantage à donner au système les plus 
grammes dimensions possible. D'autre part, les 
moteui-s se perfectionnent, tendent à donner un 
minimum de rendement, sous un minimum de 
poids: la science découvre de nouvelles sour
ces d'énergie. 

Jusqu'à présent, A part un essai fait en Russie 
au moyen d'une machine à vapeur, c'est à l'élec
tricité qu'on a demandé la foive néce.ssaiiv pour 
actionner les lielit.es. Lu batterie qui fournit la 
force électrornolrice au dirigeable de Meudon pèse 
nrès de Vm kilugs el ne donne qu'une durée de 
travail de quelques heures. 

uaiis l'elat actuel de la science, l'électricité est 
encore la modalité d'énergie la plus aisément uti
lisable surlout au point de vue de la sécurité 
que ne poyrraM offrir un moteur a vapeur ou à 
jïaz placé à quelques mètres d'un réservoir conte
nant des centaines, sinon des milliers de mètres 
cubes d hydrogène, inventera ton des an aniu-
lateurs d'une capacité électrique plus oonsidéra-
ble et de pesanteur réduite, c'est probable, même 
certain, mais il est jironable aussi que lus aéra 
navigateui-s de l'avenir utiliseronL les torces énor 
mes que développent les gaz liqueliés en repre
nant leur état naturel, l̂ es hommes de noire gé-
BéraUona amos aucun doute veri-onl de nombreu
ses tentatives s'effectuer dam cet ordre d idée. 

Nous parlions tout a l'heure des avantages que 
présenterait un aérostat de grande dimension au 
point de vue du machinisme promulseur a enle
ver. 

Il en est un autre dont il importe de tenir 
compte, car, selon nous il est intimement lié à la 
solution du problème qui nous occupe. Les aéros
tats de grandes dimensions pourront être cons
truits ù enveloppe métallique (soit en cuivre, soit 
en aluminium si l'on parvient à souder tacitement 
ce dernier métal). 

Lue enveloppe métallique maintenue par un 
bâti rigide présenterait le double avantage d'être 
Indéformable (pi lint important en ce qui concerne 
la dirigeabililé.j et d'être complètement étanchee, 
c'est-à-dire d'éviter les phénomènes d'endosmose 
el d'extivsmose qui se produisent dans les ballons 
en soie les plus soigneusement construits. Remé
dier à la déperdition du gaz. assurer ainsi l'équi-
libpe dans la direction verticale sans faire jouer 
la soupape et déj>enser le lest serait déjà un grand 
point d'acquis dans la question de la navigation 
aérienne, 
pas récente. Le général Marev-Monge, qui a fait 

Cetle idée de ballon métallique n'est du reste 
paraître il y a près de soixante ans un ouvrage 
très savant sur la construction dés aérostats l'a
vait étudiée et même construit un ballon en cui
vre. Le ballon construit il se trouva qu'il ne con
servait pas d'hydrogène et cela par une raison 
bien simple à laquelle il était du reste facile de 
remédier. 

Marev-Monge avait donné la forme sphérique à 
son aérostat dont les différentes parties étaient 
formées de pièces ù douilles courbures non déve-
loppables, incapables d'être travaillées par le la
minage et nécessitant par- conséquent un travail 
de martelage qui avait formé sur toute leur sur
face une infinité de trous, microscopiques, il est 
vrai, mais stiflisanls pour permettre féchappe-
meiit du gaz. 

En donnant ù l'aérostat une forme cylindrique 
teiminée aux extrémités par des cônes on obte
nait un solide dont toutes les parties constiluantes 
étalent à simples courbures et aisément lamina-
bles. 

Cette forme de cylindre terminé par des cônes 
n'est pas précisément celle préconisée par les 
aérostiers militaires de Chalais-Meudon. Leur aé
rostat est plutôt piseiforme ressemblant à un 
œuf très allongé dont le gi-os bout est dirigé vers 
l'avant. Cette disposition est paraît-il, la plus fa
vorable parce qu'elle facilite le glissement des 
couches d'air traversées par la marche de l'aéros
tat. Mais l'inconvénient résultant de cette légère 
différence de forme serait largement compensé 

pur l'inunlage que présenterait une enveloppe 
métallique. 

Nous pouvons donc conclure de ce qui précède 
que le véritable ballon dirigeable sera un géant 
de l'esoèee.Il sera énorme pour pouvoir enlever de 
puissaiitcs machines et son enveloppe métallique 
fercément plus lourde que les tissus dont on cons
truit actuellement les ballons. 

Néanmoins il est probable que quelques inven
teurs intrépides se présenteront cette année au 
concours du prix de 100,000 francs ou du prix de 
4.UOU francs institué par M. Sanlos-Dumont jxiur 
les aérostats qui, partis de l'esplanade des Inva
lides, reviendront y atterrir après avoir contour
né la tour Eiffel. En est-il qui réussiront à dé
crocher la timbale ? A cela nous pouvons hardi
ment répondre : Oui..., si le temps le permet. . 

V. G. 

ROYALE LEÇON 
Par décret royal du 18 avril, les Ordres 

contemplatifs ont été supprimés en Portu
gal. 

Les autres pourront se faire autoriser : 
niais les conditions à remplir sont telles que 
lu plupart d'entre eux préféreront sans doute 
abandonner le pays. 

En tout cas, plus de vœux ni de noviciat. 
C'est la mort lente mais sûre, par l'extinc
tion naturelle des Congrégations existantes. 

Dans I exposé des motifs de ce décret, les 
ministres déclarent s'être inspirés du pro
jet de loi sur les associations déjà voie par 
la Chambre française ; il y a même une ci-
talion tirée de l'un des discours de noire pié-
sident du Conseil. 

Nous fournissons les motifs et le Portugal 
fait les actes. 

Tribune Laïque 
Messe Militaire 

Après qu'Hercule se fut brûlé sur le mont 
Etna, pour se délivrer des atroces soullraucee q a 
le dévoraient depuis quil avait revêtu La tunique 
de Nessus. les dieux rappelèrent dans l'Olympe 
pour le récompenser des douze travaux que son 
hère Kurvslhce lui avait imposés. 

L'un deux est resté plus particulièrement po
pulaire : il avait détourné l'Alphée pour purilier 
les écuries d'Augias. roi d'Elide, qui n'avaient pas 
éle nettoyées depuis trente ans et infectaient tant 
la Grèce. 

Le général André s'est attelé à une besogne 
tout aussi formidable: il a entrepris d'assainir 
l'année, de terrasser le dragon clérical aux cent 
télés, qui en garde toutes les avenues. 

La Crande Afuclle a paru se soumettre et quel
ques républicains — éternels naïfs — ont pu 
croire qu'il y avait quelque chose de changi 

Le haut Etat-Major n'est-il pas reslé te 
• tUaiMl. 

îr-tr reraest, a rSstTâu MMI. 
ses sentiments réactionnaires el son ardeur im
patiente d'agir. 

Me..-- u> la Société de secours mutuels des an
ciens brigadiers et caporaux. 

« Le Conseil d'administration de la Socîélé de 
secours mutuels des anciens brigadiers et capo
raux de Lille,, a adressé, jxjur les o/liciers de la 
garnison, une invitation à assister â une messe 
anniversaire qui sera célébrée en mémoire des 
membres décèdes de celte iSociêté. le dimanche 
S mai, en l'église Saint-Maurice, ù Lille. 

« En portant cette invitation à la connaissance 
des officiers de la Hlace, le Général Commandant 
le 1er corps d'armée décide que les différents 
corps de la garnison enverront a cette cérémonie, 
des députalions d'officiers dont l'importance sera 
proportionnelle à leur effectif. 

« Le général commandant le 1er corps d'armée 
se fera représenter par un oflicier de son Etalv 
Major. 

•• Des places seront réservées aux officiers dans 
le chœur de l'église Saint-Maurice. » 

Vous le voyez, ce n'est pas une invitation, c'est 
un ordre. Ali ! si les anciens brigadiers et capo
raux avaient eu l'idée pour commémorer le sou
venir de leurs camarades unis à eux par les liens 
de la Mutualité, d'organiser une Conférence dans 
laquelle la solidarité eût élé exaltée, ils eussent 
en vain fait appel au concours de M. le Général 
Commandant le 1er corps d'armée. 

U eut été formellement interdit a MNf. les offi
ciers de la garnison d'assister à cette mauqesUi-
lion ; les corps et services n'eussent pas eu à dé 
signer des députalions en Importance proportion
nelle à leur effectif. 

Un oflicier qui appartenait depuis vingt-cinq 
ans à lu Ligue Française de U'-nseignenièni. dont 
un Ministre de la Guerre. M. de Freyainet. fut 
longtemps le Président, eut la malencontreuse 
idée de prêter son concours à une section locale 
de la Ligue. M. lé général Larchey le mil immé
diatement aux arrêts : Je général de brigade qui 
avait provoqué celte mesure se: ère acceptait quel-
ques semaines plus tord d'être le parrain des clo
ches de la paroisse el sa promotion au grade de 
divisionmure suivait aussitôt ! 

L'occasion était trop belle pour M. le général 
Jeannerod. s j o n (ils n'est-il pus le plus bel orne
ment du collège des Jésuites de Lille? Ce haut 
serviteur de la République ne pouvait moins fuire 
que de donner à la réaction de nouveaux gages. 

Au rapport du 4 mai, nouvelle noie : 
Afesse de la Société des anciens caporaux. 
« Les officiers qui se rendront demain diman

che à la messe de la Société de secours mutuels 
des anciens brigadiers et caporaux devront pren
dre la lunue du dimanche. » 

Rien n'est négligé, rien n'est laissé au hasard. 
Et. dans chaque corps, dans chaque service, des 
désignalions d office sonl failes pour la corvée. 

LU seul service s'est lait représenter par un ofli
cier supérieur et six officiers subalternes. 

Bref, il y avait dimanche malin, dans le chœur 
de la basilique Saint-Maurice vingt-huit officiers ; 
et combien d'anciens brigadiers ou caporaux? 
Trente-six » 

MJ'est raide ! Et voilà, je pense, une prise d'ar
mes, dans des circonstances navrantes, qui n'est 
prévue nulle part dans le service intérieur ou dans 
le service des Places. 

Combien sonl-ils d'anciens brigadiers et capo
raux qui oui refusé de répondre à l'appef clérical 
des trente-six ? 

Et des trente-six, combien se seraient abstenus 
de figurer à une messe, sans l'appât dit cérémo
nial militaire : Musique et brillants uniformes ; 
sans compter la place au choeur? Je sais des offi
ciers profondément humiliés .houleux du i-ôle 
grotesque de chevaux de renfort d'une mutualité 
banale, qu'on leur a impose. 

Jusqu'où irions-nous ,si jamais nous avions le 
malheur de revoir uu jxiuvoir en France, l'al
liance du Trône, du Sabre et du Goupillon ? 

Quant au curé, je vous laisse à penser s'il exul
tait I On n'avait plus vu à Lille, depuis les fameu
ses messes du Saint-Esprit à la rentrée des Cham
bres, pareille délégation d'ofliciei-s coiiuiiuiidee 
pour un office du culte catholique. 

Son sermon fut bien curieux. Après l'apologie 
obligée d'une société, si ridiculement représentée 
pourtant par trente-six seulement de ses mem
bres, est venue la théorie nouvelle : « Us n'ou
blient pas leurs morts ; mais dédaigneux des cou
ronnes dont les tleurs tôt se fanent ou se détério
rent, ils préfèrent, bien Judicieusement, consa
crer leur argent à taire chanter une messe pour te 
repos de l'âme des défunts. » 

Eh oui. l'argent à l'Eglise ; passons à la caisse ; 
qu'importent les industries si intéressantes des 
couronnes funéraires qui faisaient vivre tant d'ou-

t c'est ainsi que tout est scandale dans cetU 
manifestation cléricale, qu'il sera si facile de ré
péter chaque semaine en multipliant les groupée 
d'anciens militaires de toutes catégories, de tou
tes armes, qui voudront s'offrir la réclame, pas-
banale, d'une délégation d'officiers dans una 
église. 

Demain ce seront les Tr'tngtols, et puis les 
.Yiafs d'une section quelconque les pousse-cail
loux, et nuis les bombardiers, qui tous hélas ! oni 
des camarades arrivés avant eux au champ da 
l'éternel repos. 

DEWERCKER. 

LES VICTIMES DE LA MINE 

Des milliers de personnes ont accompagné u , 
cinielière de Wûsmes ies malheureux que le gri
sou avait lues, des vieux déjà usés par un ueml-
siecle de labeur, des jeunes, sur les cercueils des
quels OÙ étendit encore te drap bleu de l'enfance. 
Ce fui an deuil public.mais un deuil eaJme.comm# 

le peuple, malgré l'intensité de la peine, voulait 
jjilier qu'il savait garder devant la mort Je scep-

Un-isme auquel l'accoutumèrent trop de désastres. 
Car ri semble ne plus croire à l'efficacité de la 
science et des lois, le bon peuple des mines. Depuis 
des années et des années on lu leurre de pronies-
tes décevantes, lût parce qu'il lut trop souvent 
trompé, il ne croit plus. 

lïiiu tut sig^Ûcauve, cette espèce de lassiluds 
ifis le deuil qui caractérisa la catastrophe dm 

Wasmes. Après une si émouvante manifestation, 
que doivent être les pensées dos hommes de scien
ce qui ont puur devoir de protéger la vie de ceux 
qui peinent? En vérité, il est permis de ne ^a* 
envier le redoutable sacerdoce des savants qui 
étudient sans reJàelie le problème du grisou. Ct 
sans vouloir le moins du monde croire à la faillite 
de la Science, it faut s'sttrisler que l'on ait si peu 
réussi à supprimer les dangers nui entourent 
l'homme des mines, alors que tant de progrès fa-
vorisèrent l'audace des richesses désireuses de 
fructifier. Le contraste est frappant de la Science 
prodigue de recherches profitables et d'inventions 
heureuses et de la sécurité octroyée a ceux qui 
travaillent. 

On se montre très fier des progrès qui favorisent 
notre industrie. 

Mais comme cette fierté serait plus légitime i l 
elle donnait surtout satisfaction aux droits de 
l'hun-Huiité ; si. au lieu de machineries nouvelles, 
l'on trouvait un effort capable de tuer ce petit 
monstre de feu qui va et vient dans les houillères, 
génie malfaisant qui prit la vie de tant de millier» 
délies. 

Des lois ' A quoi bon ! On sait ce qu elles valent, 
El puis, ne servent-elles pas toujours les uns au 
détriment des autres? Non1. Ici, c'est la Science» 
qui doit parler, avant tout. 

L'accident de cage survenu vendredi &ji charbon
nage de Flénu, et qui a fait de nouvelles victimes, 
démontre lugubrement, h&k̂ s ! que des progrès 
sont a réaliser dans d'autres sens encore que ceux 
qui concernent la lutte contre le grisou. 

Au début de ce siècle, tlumphry Davy descenuait 
dans les mines anglaises, dans les chantiers leo 
plus gnsouteux, avec sa lampe nouvelle * la. i 

mer le gaz meurtrier. C'était une première ' 
r.nip >rt*ie sur le terrible g é̂nie des mines. Quand 
donc viendra la victoire définitive? 

Kt voici la situation. Les industries prospèrent. 
La science les favorise de merveilles et de progrès 
incessanls et grâce à elle les richesses grandissent. 
Hétas ' on est amené à penser que cela est préma
turé, qu'en réalité ce superflu doit quelque chose 
au nécessaire et qu'assurer la vie, avant tout, c# 
serait de la probité humaine. 

«OS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

Grève de Montceau 
Vote de la reprise du travail 

Montcenu-les-Mines. 5 mai. — Dans une pre
mier; réunion privée tenue ce malin, les gréviste» 
ont élé mis au rourant de ce qui s'est passe hier 
au cours de l'entrevue entre les déléuués du syn
dicat et le directeur de lu Compagnie. M. Coste. 

I n ordre du jour décidant de reprendre le tra
vail it élé approuvé. 

L'ordre du jour suivant a été soumis à l'aopro-
bation des frrévistest dans les deux réunionV p*r* 
cliques tenues ce malin : 

« Les ouvriers mineurs et similaires, en 
grève depuis 107 jours, après avoir entendu 
les membres administrateurs rendre compte 
de l'entrevue qu'ils ont eue avec le directeur 
de la mine, après avoir discuté et envisagé 
froidement la situation : 

Considérant que toute résistance plus lon
gue pourrait diminuer l'organisation syndi
cale ; que tous les moyens de lutte ont été» 
épuisés, et devant le refus formel de la Com-
pagnie de reprendre les ouvriers congédiés. 
les ouvriers mineurs et similaires déclarent 
qu'ils reprendront le travail à part i r du 6' 
mai. " 

Ils verseront une somme de un franc p a r 
quinzaine pour soutenir les camarades ren
voyés, qui n'auront pas ainsi à quitter le pays 
ni à souffrir de la fuim. 

Les camarades syndiqués déclarent la grè
ve terminée, et ils rentrent au travail, plu* 
que jamais groupés au syndicat. 

Ils lèvent la séance aux cris de : Viv» ia> 
grève ! Vive la Révolution sociale ! » 

A là première réunion, sept grévistes se sont 
pirnoncés contre l'adoption de cet ordre du jour. 

A la seconde réunion, U a été voté a l'unani
mité moins une voix. 

les deux séances onl'élé assez agitées ; louts> 
fois, il ne s'est produit aucun incident. 

Après le vote 
Nous avons indiqué, hier, les conditions dans les 

quelles s'effectuera'celle reprise. La Compagnie a 
fait toule diligence. Des hier soir, elle a fait des
cendre les chevaux dans les nuits el toutes les me
sures sont prises pour nue demain 5Un ouvriers 
nouveaux puissent être employés. Le lendemain, 
leur nombre pourra être porté a 1.5ou et, enfin, 
dans les huit ou dix jours qui suivront, la totalité 
des ouvriers aura très vraisemblablement repris, 
le travail. 

La décision que viennent de prendre les «TérlS" 
tes n'a pas élé sans soulever quelques difficultés. 

Les membres du syndical, bouveri, Chalot. Meu-
Iien ont eu a vaincre une assez vive opposition. 

Un certain nombre de grévistes témoignent, 
d'ailleurs d'un grand mécontentement de la re
prise du travail qu'ils qualifient de deiaile ; mats, 
persuadés que la grève générale n'aurait pas élé 
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